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Islande

Le régime public de retraite est composé de trois éléments : un régime de base et deux

régimes soumis à condition de ressources. On trouve également des régimes

professionnels obligatoires avec une formule hybride (quoique essentiellement à

prestation définie).

Conditions d’éligibilité à une pension
L’âge normal de départ en retraite est de 67 ans. Quarante années de résidence sont

nécessaires pour pouvoir percevoir une retraite de base à taux plein. Pour des durées de

résidence plus courtes, la pension est réduite au prorata ; la durée minimum exigée est de

trois ans. L’âge de départ en retraite est également de 67 ans pour les bénéficiaires de

régimes professionnels du secteur privé mais il est de 65 ans pour les salariés du secteur

public.

Calcul des prestations

Régime ciblé

Le montant de la retraite de base à taux plein est de 19 900 ISK par mois, ce qui

équivaut à environ 9 % du salaire moyen. Cette prestation est soumise à condition de

ressources : elle est dégressive à partir du moment où les revenus (autres que le revenu de

la pension complémentaire) excèdent 1 296 060 ISK, ce qui équivaut à la moitié du salaire

moyen. Le taux de dégressivité est de 30 %. Cette condition de ressources s’applique

uniquement aux revenus autres que les pensions, par exemple aux revenus du travail ou

du capital.

Un deuxième élément est le complément retraite. Le montant maximum de cette

prestation est de 34 372 ISK par mois pour une personne seule, soit environ 16 % du salaire

moyen. Cette prestation est progressivement réduite à partir du moment où le revenu

annuel excède 415 894 ISK (soit environ 16 % du salaire moyen). Toutefois, la pension de

base n’a aucune incidence sur le montant du complément retraite. Le taux de dégressivité

appliqué au complément retraite en fonction du revenu est de 45 %.

Enfin, il existe un complément retraite supplémentaire avec un maximum de

15 257 ISK par mois – juste 7 % du salaire moyen. Il lui est appliqué en fonction de tous les

autres revenus un taux de dégressivité des deux tiers.

Les niveaux des prestations sont ajustés en fonction de l’évolution des salaires du

secteur public (qui sont ici supposées égales à celles de l’hypothèse standard de croissance

des salaires dans l’ensemble de l’économie).
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Résultats de la modélisation des pensions : Islande

Source : OCDE, à partir d’informations fournies par les pays.
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Régimes professionnels obligatoires

Les régimes d’entreprise sont obligatoires. La loi leur impose un taux de

remplacement de 56 % pour 40 années de cotisation, ce qui donne un taux d’acquisition de

droits de 1.4 % par année d’activité. La couverture est obligatoire de 16 à 70 ans. Dans ce

calcul, la base de rémunération est la moyenne des salaires sur la durée de la vie active par

année de cotisation. Le salaire ouvrant droit à pension n’est pas plafonné. Les salaires

antérieurs sont effectivement actualisés en fonction des prix.

De par la loi, les augmentations des retraites professionnelles en cours de versement

doivent être alignées sur la hausse des prix à la consommation.

En pratique, de nombreux régimes versent davantage que le minimum légal exposé ci-

dessus et introduisent habituellement dans le système un élément mixte de cotisation

définie/prestation définie. La cotisation minimum aux régimes professionnels est de 10 %

du salaire. Les cotisations au-delà du niveau nécessaire pour financer les prestations

légales décrites ci-dessus peuvent être utilisées pour accroître les droits des régimes à

prestation définie ou être transférées vers des comptes individuels, assurant ainsi une

pension à cotisation définie. Toutefois, la modélisation ne couvre que la composante

obligatoire mais pas ces prestations extra-légales (qui ne sont en aucune façon garanties).

Impôt sur le revenu et cotisations de sécurité sociale

Imposition des retraités

Les retraités sont imposés de la même manière que les personnes d’âge actif ; ils ne

bénéficient d’aucune déduction fiscale supplémentaire.

Imposition du revenu des pensions

Le revenu des pensions ne bénéficie d’aucun abattement spécifique.

Cotisations de sécurité sociale payées par les retraités

Les retraités ne payent aucune cotisation de sécurité sociale.

Résultats de la modélisation des pensions : Islande

Hommes Rémunération individuelle, en multiples de la moyenne

Femmes (lorsqu’elle est différente) 0.5 0.75 1 1.5 2 2.5

Taux de pension brut 42.8 47.8 52.8 64.3 82.6 100.9

(% de la rémunération moyenne)

Taux de pension net 57.1 61.5 65.9 76.0 92.0 108.1

(% de la rémunération moyenne nette)

Taux brut de remplacement 85.5 63.7 52.8 42.8 41.3 40.3

(% de la rémunération individuelle)

Taux net de remplacement 95.8 77.1 65.9 54.1 57.2 55.1

(% de la rémunération individuelle nette)

Patrimoine-retraite brut 7.1 7.8 8.4 9.9 12.6 15.3

(multiple de la rémunération moyenne) 8.1 8.8 9.4 11.1 14.1 17.2

Patrimoine-retraite net 9.5 10.0 10.5 11.7 14.0 16.4

(multiple de la rémunération moyenne nette) 10.8 11.3 11.8 13.1 15.8 18.4
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